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50 c, qui est remise, le premier dimanche

de carême, entre les mains du trésorier

cantonal pour la confection de la fleur et

la répartition des prix y annexés. Il n'est

reçu aucune compagnie du canton, il n'est

pris aucun arrêté important, il n'est tran-

ché aucune difficulté sérieuse sans que
l'avis des chefs cantonaux aiteté demandé.

« Ces chefs, au nombre ds trois, prési-

dent, sous le nom de commissaires, à tou-

tes les fêtes cantonales, rendent la justice,

prononcent dans tous les différends, se

chargent de faire confectionner la fleur,

de la faire parvenir dans le lieu où elle se

lire, de prononcer sans appel sur les coups
douteux.

« Ils portent la ceinture ou l'écharpe
verte avec franges rouges, un liseret vert

au chapeau... et leur autorité dure autant

de temps que la fleur cantonale en met à

parcourir tout le canton ; car elle se tiie

tour à tour dans chaque compagnie, sui-

vant l'ordre qui a été fixé au Grand-Rosoy
le 28 septembre 1856.

« La compagnie du lieu où se tire la

fleur ne paie que 1 fr, 50 c. comme tous

les associés, sans aucun autre déboursé.

On tire toujours la fleur le troisième

dimanche de mai, depuis le lever du soleil

jusqu'à son coucher.

« II faut que toutes les compagnies
cantonales soient arrivées à 10 heures pour

la messe, sous peine de cinq francs d'a-

mende par compagnie. Il est bien entendu

que le canton seul est admis à la fleur, que
seul il fournit. »

M. l'abbé Marolles termine son inté-

ressante communication en faisant des

voeux pour l'éclat et l'agrandissement du

jeu de Tare dans notre chère patrie, si

glorieuse, dit-il, de ses antiques chevaliers

et qui a tant à espérer des nouveaux,

pourvu qu'ils veuillent se mettre à la hau-

teur de leur rôle.

Le règlement dont M. l'abbé Marolles

nous annonce l'envoi, nous donnera pro-
chainement une nouvelle occasion de faire

profiter nos lecteurs des judicieuses idéesi

de notre correspondant.

La saint Sébastien à Guise.

M. Camille Thechard, secrétaire de la

société de Bellevue, à Guise (Aisne), nous

adresse le compte-rendu de la dernière

Saint-Sébastien, qu'il fait précéder de

quelques réflexionsgénérales sur l'exercice

de l'arc.

<Dans nos contrées, dit-il, le nombre

des archers s'accroît constamment et forme

un réseau de plus en plus vaste. On ne

peut se dissimuler l'importance de cette

société sous une foule de rapports.
€ Je ne m'arrêterai pas aux avantages

physiques de ce jeu, qui satisfait à toutes,

les règles de l'hygiène et qui joint la grâce
à l'adresse, l'élégance à la force.

c Quant au côté moral, il n'est pas
moins manifeste. Il n'est pas, en effet,

d'institution qui exerce une influence plus

précieuse sur nos populations. Le diman-

che, après avoir accompli leurs devoirs

religieux, les archers, au lieu de porter
atteinte à leur bourse et à leur santé dans

les cabarets, vont exercer leur adresse au

milieu d'une atmosphère pure et saine. Là,

jamais de ces discussions fâcheuses si

communes dans d'autres lieux de réunion;

mais toujours une franche et bonne gaité.
« Au nombre des heureux effets que

produit notre jeu, nous ne devons pas
oublier les rapports fréquents qu'il établit

entre les populations des diverses parties
du pays, rapports d'où résulte un échange

Paris, le 15 mars.

En même temps que l'intérêt des com-

munications qui nous sont adressées par
nos correspondants, nous fait nu devoirde

ne pas ajourner la publication des trois

que nous donnons aujourd'hui, l'abon-

dance des matières nous force à renvoyer
au prochain numéro plusieurs des articles

de fonds qui avaient été préparés pour
celui-ci.

CORRESI ONDANCE.

L'ASSOCIATIONDESCOMPAGNIESDANSLE

CANTOND'OULCHY.

Nous nous faisons un véritable plaisir
de mettre sous les yeux de nos lecteurs les

détails pleins d'intérêt que nous donne

M. 1abbé Marolles, curé du Grand- Ro-

soy (Aisne) sur l'organisation des compa-

gnies d'arc dans son voisinage.
a Le canton d'Oulchy, dont fait partie

ma paroisse, dit M. l'abbé Marolles, a sur

tous les autres cantons de France, relati-

vement aux compagnies d'arc, un avantage

immense : il est associé... il a des chefs...

et la (leur cantonale qui se tire tous les ans

n'est une charge pour personne.
« Voici en quoi l'association consiste :

Il y aà verser chaque, année, d'une ma-

nière obligatoire pour tous,, à l'époque de

ia Saint-Sebastien, une cotisation de 1 fr.
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de bons procédés en même temps que de

lumières. ;Cherchons donc ê resserrer

Chaquejour davantage les lieipisqui unis*-

seja|-iespw&herset à développer une inslï-

^|^o|i qt»îdonné de si excellents fruits- »

1 #assânt ensuite au récit de la Saint-

Sébastien, notre correspondant s'exprime

ainsi :
" '"•

« Cette fête des archers a été célébrée

avec grande pompe dans toutes nos cam-

pagnes, à Macqùigny, Noyais, Fres-

noy, etc., etc.

« La veille, la fête était annoncée aux

fidèles de l'arc par ie son du tambour. Le

jour même, dès lé matin, les archers

étaient sur pied pour aller chercher le roi

paré de tous ses insignes. De la demeuré

royale, les compagnies se rendaient so-

lennellement au temple de 1Eternel, pour
ln'i offrir leurs actions de'grâces.
' ''<t'aprôs-mîdi fut consacrée aux luttes

S'adresse. C'était fête partout; car là

Saint-Sébastien est devenue une fête pa-

tronale dans tous nos pays. A cinq heures,

un banquet fraternel reparaît les forces

des archers; puis un grand bal couronnait

la féte. :<'<;

« A Guise', la St-Sébastien a été célébrée

avec moins d'appareil (caria société est peu

considérable encore)iraais avecautant d'en-

train. L après-midi, le but était fixé à une

certaine élévation en l'air : on tirait aveedes

flèchesparachutes portant limage de St-

SébaslïenlUn roi manquait à notre société

naissante ; il ne pouvait être choisi un

plus saint jour pour nous sortir de l'anar-

chie. A quatre heuresbt demie, l'aigle qui

nous servait de but .tombait, et une bombe

annonçait <a'uvoisinage la nouvelle royauté
éHl'heure'du banquet.

« Bientôt, lès archers se rangeaient au-

tour d'une table, dressée avec t'ont' le bon

gbubqùï'caràclérise'notretresi affectionné

connétable. Lé plafond était orné des arcs

garnis sde leurs flèchesj à chacune <àes-:

quelles était suspendu un petit drapeau.
Lès" lambris étaient couverts dé toutes

ibrfes d'armures antiques. !Chaque gâiëau

partait une briuâmtnë àùx'àrmes de notre

saint ^airbn. Après ledèSsë'rt, ;bû dilfé^

renifs'tô'às'fô'fureHt1p6'rtés;aux compagnies
a,àrb'!'ès;plus'illustrés et à'l'extënsibti 'àè

nijtfe' grande socïéte^ùii magnifique feu

a'artin#futïiréT ' '"6
'>">'/<>«-A '.-.

m% ^Vce'nsion^dë'petîfs ballons îllùmi4

kès'^eVmè^MféhïbPeaukàrcberè#ex'èrcer'
ïèuT

1
'adressé'às9 heures5dusôîf ',la^moyérn

de 'flic'he<siarniëésde
'
fbs'éësd'dbhl l'-objeï

était de mettre le feu à une chandelle ro-

maine suspendue.à chaque ballon. La fêle

se termina|par une petite collecte ponr les

pauvres.
« Nos prières et nos toasts ont porté

leurs fruits jtauir ce qui nous regardait

particulièrement. En effet, quelques jours

après, les archers de Fresnoy^ les Aigles

de l'Arc dans nos contrées, venaient nous

défier. C'était notre baptême ; nous ne pou-

vionsêtre plus honorés que dénous trouver

en face de tels adversaires; aussi notre

connétable leur a-t-it fait fous les hon-

neurs qui leur étaient dûs. Une défaite de-

vait nous honorer et nous comptions sur

ce résultat de la lutte. Le tir commença;

deux heures après, les archers de Fresnoy
remettaient à notre connétable la-pièce
d'honneur qui ouvrait ainsi brillamment

notre êreî...

., lia saint Sébastien ?» Npgent-
snr-Karne.

Nous devons au chevalier Fabre aîné,

trésorier de la première Compagnie, une

intéressante note sur la manière dont à

été célébrée cette année à Nbgent-sùr-
Marne la Saint-Sébastien.

Par une heureuse pensée, à laquelle
nous ne saurions trop applaudir et dont

nous voudrionsvoir beaucoup d'imitateurs;,

lés trois Compagnie de Nogént se sont,

cette ondée, réunies pour fëiér ensemble

le patron des archers. Nous devons dire

d'abord que l'honneur de l'initiative'

appartient au capitaine de là preniièrë

Compagnie.'
'"''' '"''

['"','
'"

•Le rendez-vous'-avait été donné pour'
dix heures, et à cette heure là;lés trois'

Cômpagniesitamboursl'en tête'ët enseignes

déployées, se rendaient à 'l'église pàrtiis"
s âlëpbûr y entendre là mèssë.'Dél'église;'

on s'esH.rendu "chezlé curé; ©uyselon l'-ù-

sage, chacun des trois rois à présenté sa

brioche de pain bénit. Les Compagnies se

sont alors séparées pb'ùr se rendre,1'cha-

cune dans la sallede sbnjardin, où l'a'ttiënP

dâit une collation. ^Passant ensuite %son'

jeu, chaque Compagnie a 'tire là 'partie de

là ^Sâiiii-Sëbàsiiënet' lès prix! qûï en; dé'4-*

pendent.
' ;: "^'iik-^u -si--?.

'lié soif-;à ëtèùrbs; ùn'banquet ëomrifun

auquel flà présence*des•dames aie donnaît

pas 'son1'moins1précieux ophèment; réunis^'

sait Jles iCouipàgniesîrdansiilesisalons du<

siëùr•Guillétv restaurateur.à -Nbgent,.donjj

L'excellente cuisine a-laissé de .siidouss

souvenirs dans la mémoire de maint pro-
ineneiir du Ispis de Vincennesi q ? 'a

Cebanquet,,?quj avait été organisé S|JU1S
la direction |de .doux cpmmissairesjÉe

çliaque Compagnie était présidé ^ar^p

«heplier Migbot^ foi de lapreMèÉgë'|jÉ
convives étaient au nombre de qualre-

virgts. ;' p
Au banquet, a succédé un bal offert

par la première Compagnie, aux deux

autres. Chaque chevalier avait le droit

d'amener deux invités. Aussi, un essaim

déjeunes femmes et de jeunes fillesapiSi

frais et gracieux visage, ci de jeunes Igen's*
dans 1âge heureux où l'on danse, û?a-t-ïl[

pas tardé à porter à plus de 200 le nombre

des personnes j(la plupart femmes, filles:

ou fils de chevaliers) qui prenaient par't à

cette partie de la fête, que M. l'adjoint de

la commune s'était fait un plaisir d'hono-

rer de sa présence, et où n'a cessé de ré-

gner, comme au banquet, la plus franche

et la plus fraternelle gaîlé.

r .BUÏiliETIN.

I" COMPAGNIEDE .CItElfci;><„-m

La'partiedejardin du PRIXMONSTRE;(OFFERT

PARIE CHEVALIERTHIS,a eu lieu.ledimanche

22février entre AO.tireurs. ;;..,•}..,,:-,:.<. .,

r,Les quatre,coups récompensés,commeles,

plusprès ont été faits par leschevaliers:,

;Rauxr4e,Beaumpnt; j, , : ,. .; ,
'

;,

Liénard (Victor),de la ?m"de Creil; , ;>,t

Savary (Joseph-François),de la 1";
Lecoutie, de Cires-îes-Mello.

On rappel'eabxchevalierset aux-amateurs

que, du dimanche 22 mars au mercredi 15,

avril',jour dé la clôture, le tir sera ouverttous"

lesjours. (Voirpbûr leé"détails'dûprogramme
CArcherfrançais du 15 février).

COMPAGNIEDE MODSSY-LE-.yiEOX,,..
"

(SeineT-etTMarne,);» :,'.,;,,.; ;:

Unprix.de3,5francs)rgagnéau deriPierpr\x.

général par ,le^chevalier,,Jîeçthaud,,de^Ojiafl

ronne„quioe„s*estpaseacpreprésentéDourle

recevoir, a été déposé-aû bureaudu journal,
où il demeureà,la dispositiondu gagnant."

.. iGOàlPéGME-D.E^AISONS-^LFOUPR.fi,A

'fi- c'HEZ'M.SROBEE,I5,;SfARCEAMDI)fi>VHiSi::.si if}

. ::ùiBrix.:génèwL\.\^AV:W if'a

' '}'i "''i,CHj^!(GoJtrii;È«ESîi;'Hif|!1s'^'-*' «
" sfièsôfBeïèrssetcl)èvaTier;sdekCompagnieoai

l*éonneuïiâévousiinvitersàvejair,cpncouririià;
leurspiîix,uquijse;SOiit<aiasicc.ojnp,Qsifei>-]i;i<,âet
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si;.':prix.. Unecuillèreà potagede. i;50 fr.

2e — Dncouvertà filetsde.. . .36 fr.

3« — Uncouvertde. ........ . 35 fr.

4» __ un couvert de.. . .3i.fr.

51 .._ Un.couveFtdej •-• 3o fr.

6e — Dû couvertde........... 35 fr.
1"

T" '"— En couvertde...'.'. '.' •• 35 fr.

8* — Luedonz"decuillèresà café 50 fr.

Les prix seront remboursables2 fr. au-

dessousdé la*valeur. : > ,>

ORDREDOTIRACE.

ARTICLEPREMIER.Tout chevaliersera reçu

au nomde sa Compagnieet ne pourra'gagner

qp'un prix. , . ;. .

ART.2. Il sera payé2 fr. 10.c. ponr vingt

baltesou quarantecoups.
ART.3. La partie de jardin seraretenue le

jeudi 2 avril, à sept heures du soir, et. sera

tirée, le dimàuche5,à midi, en s'engageait à

fournirhuittireursau moins.
' ART.U. L'enregistrementet le tir seront

ouverts ledimanche42 avril, jour de Pâques,

et les dimanche, lundi lei jeudi de chaque

semaine, jusqu'au 24 mai.Apartir de cette

époque,le tir seraouverttouslesjoursjusqu'au
mardi 2 juin, jour de clôture. Aucuntireur

n'auraledroit degarderdescoupsà tirer pour
les trois derniersjours. L'enregistrementsera

ferméà six heures du soir, à la montre du

greffier..,et les cartes seront levées à huit

heures."
ART.5. Le procès-verbalfera mentiondes

réglésau tir, et tout tireurdevras'y conformer.

En attendant le plaisir de vous voir, j'ai
l'honneurde voussaluer. .

; 'Pour la Compagnie,. , _

,..c. . ;.. R1EOX, Secrétaire.

COMPAGNIEDE MONTJAÏ-LA-TQUR
PRIXSPÉCIAL.

''Chers'confrères,' ; •'' '

'Les officierset chevaliers'delàCpmpagnîë
ontl'honneurde vousinviterà venirconcourir,

à leur prix en cuivrequi seracomposécomme

il suit :

Le 1", nne bassinoirede 10francs.

.' Le2%unecasserole. . . 8 r

i Le 3% — ... 8

1 LeW, — ;..•>' • '% \y\
•Il Le 5% — "'.''.''.

'
8

|; Le 6% — ... 8

ï; Lie^'"--— < ..-:i:: . (8;;'.
;il Le 8*^,une'.bassinoire-de..40,,, y,

-. _-

;',Art. 1". il serapayé par,chaquextire^r1 fr.

pjaur20 haltesou/iùcoups.
•ilArt^2LLa'pahie diriardin sera retenue le

spnedi h,avril,<àsix heures,duisoir, «t sera

t|rée le dimanche5 par la Compagnieque le

sj^t aupaidésjgMe,jw)mppsée;de.huit tireurs

^mojns^j. ,,,;.f, \^.< Si u- £1?:.;

||Arfc,:3.,t|enregis.trementetile tirage;comr

nféncerontle'lûndi'6 âvfiï, èt'sè continueront

les^dimànckëet lundi de chaque"semaine,

jusqu'aumardi 5 mai, jour de la clôture.

. L'enregistrementsera fermé à cinq,heures

dusoiret lescartesserontlevésà septheures,

montre dugreffier..
Art. h. Le procès-verbalfera mentiondes

règles du tir, et tout tireur sera tenu de s'y
conformer.
'

J'ai l'honneurde voussaluer. ;

PourlaCompagnie,
GOBEIIX, Secrétaire

CHRONIQUE.

La Compagnie de La Chapelle Saint-

Denis vient de nous donner avis des dis-

positions contenues dans le procès-verbal
de la séancequ'elle a tenue après son tir

de la Saint-Sébastien, le Ie' février.

, Expropriée par le chemin de fer du

Nord et se trouvant pour îe moment dans

l'impossibilitéde s'établir ailleurs, laCom-

pagnie a remis ses archives avec les insi-.

gnes, entre lesmains du chevalier Cremers,

son trésorier, qu'elle a autorisé à signer les

démissions de ceux des chevaliers, faisant

on ayant fait partie de la Compagnie, qui
demanderaient à entrer dans une autre.

Elle l'a en même temps reconnu seul pro-

priétaire de la matrice de la médaille de

Saint-Sébastien, déposée, à.la Monnaie,
ainsi que de tout le matériel ayant appar-
tenu à la Compagnie, pour ledit che-

valier Cremers en disposer ainsi qu'il le

jugera convenable.

Les'officiers et chevaliers de la Compa-

| gnie de la Ghapelie, qui sont, jusqu'à la

fin, restés fidèlesà son drapeau : MM.'Cho-

ron, empereur; Daloneau, roi; Marmel,

capitaine; Cremers, trésorier, Gérard et

Labbé, chevaliers, expriment à leurs con-

frères et camarades leur regret de ladéter-

mination qu'ils se voientforcés de prendre.
Ils présentent aussi leurs sincères remer-

cîments à Messieurs de la Compagnie de

Clignancourt, dont l'offre fraternelle leur

a [permis de ne pas se séparer sans avoir

tiré-une dernière fois la Saint-Sébastien.

FAITS DIVERS.

En entretenant nos lecteurs de la diffi-

culté qui était survenuepppr la[Compagnie.
de Gourlry, nous avions annoncé que,'
dans notre prochain numéro, nous leur

ferions: Connaître là suite qui aurait été

donnée à l'affaire. Malgréles^infjprmatipns,

que npiis avons prises, nous ne .pouvons
satisfaire en ce nabmcnfleur juste cûrib-

.site, Rien ne oarcutavoir été décidé,,, '_,_

— M. This vientde prendre un nouveau

brevet pour une poignée à bascule, qu'on

pourrait appeler poignée de sûreté, et qui-
est destinée à prévenir, par un heureux

mécanisme, fort simple du reste, la rup*
ture de l'arc, dans le cas où la corde vient

à casser.

VARIETES.

.St-Sébastien, patron des As'cberg,
Sa vie, sonmartyreet soncutte. ;,

(SUITEETFIft).

Le culte de saint Sébastien s'est perpé-
tué jusqu'à nos jours dans toutes les com-

munes où il existe des Compagnies
d'arc. Beaucoup de ces Compagnies ont

conservé le pieux usage de faire célébrer

le 20 janvier une messe solennelle en

l'honneur de leur patron, et, à cette occà-"

sion, de faire bénir un gâteau qui prend'

par conséquent le caractère de pain bénit.

Le lendemain, ils font chanter une messe

de requiem pour le repos de l'âme des"

confrères décédés.

Les chevaliersde l'arc,disent les anciens

titres de .celte institution, sont établis en

l'honneur de sire Dieu et à sa foirante,
de la bénite vierge Marie, de Monseigneur
Saint-Sébastien, de toute la célestiale

cour et compagnie du Paradis. Amen.

Il existe à la bibliothèque de la ville de

Soissons, un exemplaire, imprimé sur

parchemin, en 1722, des statuts et or->

donnance de la Compagnie du noblejeu
de l'arc, pour la récréation dés chevaliers

confrères de ta confrérie de SaintrSébas-

tien érigée en Céglise de l'abbaye royale
de Saint-Médardde Soissons dès le

m" siècle, et confirmée par le pape
Paul l^enTGU

Un autre renseignement intéressant

pour l'histoire du culte de saint Sébastien,;
.est celui que nous trouvons dans les his-:

tori.ensde saint Louis, qui nous appren-
nent qu'en 1249 ou, 12ÔQ,durant sa croi-

sade en -Egypte , ce prince , en vue

d'apaiser la colère de'Dieu et de faire

cesser une maladie cbnlâgïeùse qui s'était

répandue..dans,son armée, se met, lui et

lés; siens,. Sousla ^ptection spéciale de

Saint-Sébastien', et établit, pour ce culte ,
des confréries ^hommes et d'autres de

fenjinifi^j,^auxquelles,il sdonne pour chef et

capitaine général; son frère Robertf comte

d'Ar/pis. C'est depuis cette époque qu'on
,ypit les confréries de Saint-Sébastien figu-
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rer à côté des compagnies des Chevaliers

de l'arc,
*•' L'article 2 des statuts et règlements du

Jeu de l'arc approuvés par M.de Pomponne,

abbé de St-Médard en 1733, porte que tout

nouveau chevalier, immédiatement après

sa réception, « se fera enregistrer dans la

confrérie de Saint-Sébastien, s'il y en a

une établie dans le lieu, suivant les règles

canoniques; sinon, dans la plus prochaine,

ou dans l'abbaye de St-Médard, chef-lieu »

Les confréries do femmes en l'honneur

du patron des archers existentencoredans

bien des localités, où, lors des fêtes de

l'arc, on voit marcher en tête les consoeurs

portant chacune à la main comme em-

blème distinclif, une flèche.

La médaille et la croix de Saint-Sébas-

tien sont encore les principaux insignes
réservés aux plus adroits dans les Compa-

gnies d'arc. La médaille, ordinairement

de forme octogone, porte sur la face

l'image du saint percé de flèches, et sur le

revers le nom du chevalier qui l'a obtenue.

Elle se porte généralement aujourd'hui

suspendue à un ruban vert. La croix de

Saint-Sébastien (décoration non-classéc,

il est vrai, dans celle des ordres réguliers)
est devenue assez rare. C'était une croix

émaillée de blanc à huit rayons comme la

croix de Saint-Louis et qui se portait sus-

pendue à un cordon dit Marie-Thérèse,

c'est-à-dire cramoisi avec un liseré blanc

de chaque côté.

Nous avons vainement cherché , tant

chez les libraires que dans toutes les bi-

bliothèques publiques de Paris, un livre

intitulé : La vie et l'histoire du culte de

Saint-Sébastien avec des instructions

et des prières à l'usage des confrères de

la confrérie du même saint, recueillis par
E. Charles MDCCXIX.M. l'abbé Poquet,

qui a eu occasion d'examiner ce livre, a

bien voulu nous donner des détails sur son

contenu. Ce livre fort rare aujourd'hui,
comme on le voit, est uu recueil de pièces

détachées, dont les principales sont :

« Dédicace à M. Arnaud de Pomponne,
abbé commandalaire de Saînt-Médard.

« Les indulgences de N. S. P. le Pape.

concédées aux confrères et consoeurs de

la confrérie de Saint-Sébastien érigée en

la royale abbaye de Saint-Médard de

Soissons.

« Pratiques pour les confrères de la con-

frérie de Saint-Sébastien. Règlement en

13 articles.

c Vie de Saint-Sébastien.

« Histoire de son culte à Rome.

« Histoire de son culte en France.

« La procession de 1530 à Soissons;

l'ordre de cette procession.
«Prières diverses en l'honneur de Saint-

Sébastien, notamment un précis contre la

peste ; litanies du saint.

« L'office propre de Saint-Sébastien. »

Bien que, ainsi que nous Pavons dit,

nous n'ayons pu nous procurer ce livre,

nous croyons pouvoir affirmer que la partie

qui eût intéressé nos lecteurs, se trouve

par le fait résumé dans l'article que nous

leur offrons,
L. VAÏSSE.

Le propriétaire-gérant, G. THIS.

Paris.—Typ. Appertet Vavasseur,passagedu Caire, 54..


